
PRESENTATION : 
 

Les groupes d’enfants seront constitués de la façon suivante, les petits 
(2006-2007), les moyens (2004-2005) et les grands (1999-2003). 

 
Voici les activités qui leurs seront proposées: 

PETITS et MOYENS: activité manuelle, cuisine, bibliothèque, contes 
d’Odette, échange inter générationnel avec « mon foyer », piscine,     

expression corporelle, petits jeux. 
 

Les GRANDS partiront dans plusieurs projets qui seront:  
Multimédia (découverte des différentes formes de médias, film,        

internet, radio, journal…), découverte du monde (à travers différentes 
activités typées de certaines régions du monde), les sorties loisirs, art 

de rue, construction manuelles et initiation sportive. 
 

Un programme par semestre, détaillera les activités nécessitant une 
préparation particulière, les autres temps d’activités seront annoncés 

chaque matin. 

I) Règlement : 
 

-Les familles doivent avoir la carte d’adhésion à l’association des Familles 

Rurales (renouvelable en Septembre, 30 €). 

-L’inscription -ou l’annulation- aux Mercredis-loisirs, doit se faire au plus 

tard 48 h avant, sauf en cas de force majeure (joindre justificatif). 

-Toute inscription non décommandée 48h avant sera facturée. 

-Tout enfant non inscrit, pourra être refusé, une fiche de liaison sera à  

compléter. 

- Toute sortie annulée, ne sera pas facturée. 
 

II) Inscription : 
    

Les inscriptions s’effectuent à la structure, les lundis, mardis et jeudis    

matin de 09h à 11h et les vendredis après midi de 14h à 16h.  
 

III) Tarifs : 

IV) Fonctionnement : 
 

-Les temps d’activités sont prévus de 9h à 17h30, les temps d’accueil 
se feront de 07h30 à 09h et de 17h30 à 18h30. 

-de 07h30 à 08h le matin et de 18h à 18h30 le soir, sont des temps 
de Périloisirs facturés en supplément pour les enfants qui les utilisent. 

-L’accueil et les départs se font dans l’enceinte de l’établissement. 
-Prévoir des tenues adaptées (casquette, bonnet, pas de vêtement de 

« luxe »...). 
-Prévoir des brassards pour les non nageurs lors des sorties piscine 

(sans lesquels les enfants vont dans la pataugeoire). 
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Mercredi 1/2 com. 5,40 5,60 5,95 6,125 8 9,25 10,25 

Mercredi 1/2 ext. 7,40 7,60 7,95 7,125 10 11,25 12,25 

Mercredi J. com. 6,55 6,95 7,65 8 13 14,25 15,25 

Mercredi J. ext. 8,55 8,95 9,65 10 15 16,25 17,25 

 REPAS  Périloisirs  Extra 1 Extra 2 Extra 3 Extra 4  

 4 0,5 2,5 5 7,5 10  

Un justificatif délivré par la CAF est nécessaire pour obtenir les tarifs correspondants au  
quotients familiales, 0 à 1500. 

Les tarifs indiqués aux coefficients allant de 0 à 720 sont valables uniquement sur présentation de « bons CAF ». 


